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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

 

L’an deux mil vingt six, le mardi vingt deux mars, à dix huit 

heures, le Conseil municipal de la Commune de LIMEYRAT, 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous 

la présidence de M. SAUTIER Claude, Maire élu.  

Date de convocation : 17 mars 2026 

 

 

Présents: M. SAUTIER Claude, M. CONSTANT Didier, Mme 

PESQUIER Marie-Eugénie, M. BAYLET Francis, M. 

CHIOROZAS Jean-Paul, Mme MOULINIER Annie, Mme 

GAILLARD Christine, Mme PATRIS Hélène, Mme DUMAS 

Natacha, M. DUMAURE Arnaud, M. RAYNAUD Sylvain. 

Absent : néant 

Secrétaire : Mme DUMAS Natacha 
 

2026-13 : Fixation du montant des indemnités de fonction des élus 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2123-20 à L 2123-24 ; 

Vu le décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 revalorisant l’indice brut terminal de la fonction 

publique depuis le 1
er

 juillet 2022 ; 

Vu la population de référence en vigueur au 1
er

 janvier 2026 ;  

Vu le budget communal ; 

Considérant que lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres, à 

l'exception de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette délibération intervient dans 

les trois mois suivant l'installation du conseil municipal ; 

Considérant que toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction 

d'un ou de plusieurs de ses membres, à l'exception du maire, est accompagnée d'un tableau annexe 

récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal ; 

Considérant que les assemblées délibérantes sont tenues de fixer les indemnités de fonctions des 

élus concernés dans la limite des taux maxima prévus par la loi ; 

Considérant que le conseil municipal peut, par délibération, fixer une indemnité de fonction 

inférieure au barème applicable, à la demande du maire ; 

Considérant que M. le maire a demandé expressément à cette assemblée de percevoir une 

indemnité de fonction inférieure au barème légal ; 

M. le maire donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul des indemnités 

de fonction des maires et des adjoints, et l’invite à délibérer ;  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité :  

 Que le montant des indemnités de fonction du maire et des adjoints et des conseillers 

délégués est, dans la limite de l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des 

indemnités maximales susceptibles d'être allouées aux titulaires de mandats locaux par 

l'article L 2123-23 du Code général des collectivités territoriales, fixé aux taux suivants : 

- maire :                  18,70 % de l'indice brut terminal de la fonction publique ; 

- 1
er

 adjoint :   7,15. % de l'indice brut terminal de la fonction publique ; 

- 2
e
 adjoint :    7,15. % de l'indice brut terminal de la fonction publique ; 

- 3
e
 adjoint :    7,15. % de l'indice brut terminal de la fonction publique ; 

- conseillers délégué :  3,85 % de l'indice brut terminal de la fonction publique ; 

Département de la 

DORDOGNE 
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SARLAT 

Commune de LIMEYRAT  

Nombre de Conseillers  

En exercice 11 

Présents 11 

Votants 11 

Pour 11 

Contre 0 

Abstention 0 
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COMMUNE de LIMEYRAT 
 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS (annexé à la délibération) 
 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS 
(art. L 2123-20-1 du Code général des collectivités territoriales) 

Population totale au dernier recensement avant le dernier renouvellement général des conseils 

municipaux – recensement du 1er janvier 2026 : 430 habitants. 

  

I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) 

 Indemnité maximale du maire + Indemnités maximales des adjoints (trois) 

28,1 % de l’IB 1 027 + (3 x 10,89 % de l’IB 1 027) = 60,77 % de l’IB 1 027 

 

 

II - INDEMNITÉS ALLOUÉES 

 

Bénéficiaires 

Indemnité (allouée en 

% de l'indice brut de 

terminal de la fonction 

publique) 

Maire  18,70 % 

1
er

    adjoint  7,15 % 

2
ème

  adjoint  7,15 % 

3
ème

  adjoint  7,15 % 

Conseiller municipal délégué  3,85 % 

 

Enveloppe globale : 44 % 

 (indemnité du maire + total des indemnités des adjoints + indemnité conseiller) 
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